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Le maire, le conseil municipal,  
les employés municipaux et le comité de rédaction 

vous présentent leurs meilleurs vœux  
pour l ’année 2023.
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ÉDITOSOMMAIRE

Cette nouvelle année mar-
quée par l'annonce de 
reculs sociaux inégali-

taires, l'affaiblissement de nos 
services publics et l'inflation, 
pèse sur nous tous et notre 
Commune. Dans ce climat in-
certain marqué, par la guerre 
en Ukraine qui n’en finit pas 
et les aléas climatiques qui 
révèlent nos fragilités, notre 
équipe municipale s’emploie 
à ce que notre village reste le 
plus possible un havre de paix, 
de bien-vivre et de solidarités. 
La dynamique commerciale re-
trouvée doit nous inciter à pour-
suivre nos efforts pour faciliter le 
bien vivre dans notre commune 
rurale isolée. En 2023, félici-
tons-nous de pouvoir installer 

des professionnels de santé à 
Rosans dans un contexte de dé-
sertification médicale. D’autres 
chantiers sont en cours ou à 
l’étude : la mise en place du nou-
vel adressage, la rénovation de 
voies et chemins, le projet de re-
nouvellement des réseaux secs 
et humides et d’aménagement 
du centre bourg, la rénovation 
énergétique du bâtiment de 
l’école, la rénovation de la Tour, 
l’étude de projets de production 
d’énergie (hydroélectrique et 
photovoltaïque), le projet d’ha-
bitat groupé pour séniors, le 
développement de solutions de 
mobilité (navette du rosanais et 
co-voiturage organisé).
Notre « bien vivre », c’est aus-
si l’affaire de chacun d’entre 
nous. Il est fait de tous ces pe-
tits riens, de ces marques de 
civisme et de bienveillance 
qui peuvent donner un autre 
visage à notre village. 

En ce début d'année 2023, je 
vous adresse, au nom de l'en-
semble du Conseil Municipal, 
mes meilleurs vœux de bon-
heur, de réussite et de san-
té pour vous, vos familles et 
les personnes qui vous sont 
chères avec une pensée toute 
particulière pour celles et ceux 
qui nous ont malheureusement 
quitté en 2022.
Je vous invite toutes et tous à 
nous retrouver le vendredi 27 
janvier à 18 H à la salle poly-
valente de la cure pour un mo-
ment de partage et d’échange 
sur les projets et les attentes de 
chacun et pour saluer les nou-
veaux arrivants.

Lionel TARDY
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Lettre comité  
de rédaction
Le Comité de rédaction remercie 
toutes les personnes ayant 
contribué à la réalisation de 
ce bulletin et vous présente ses 
meilleurs vœux pour  
l’année 2023.

Bien cordialement, 
Nicolas ROSIN

RÉUNION PUBLIQUE
le vendredi 27 janvier 2023  
à 18 H à la salle polyvalente 

de la cure.

JOURNÉE D’HOMMAGE AUX HARKIS
Dimanche 25 septembre 2022 

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE

P3  ÉDITO 
Invitation réunion publique 
du 27 janvier salle po  
(vœux publics) 
Commémoration  
du 11 novembre
Journée d’hommage  
aux harkis

P 4>8 VIE MUNICIPALE
Adressage

Aménagement  
du centre bourg 

Ecomusée et 
médiathèque
Covoiturage citoyen 

et navette 
Sécurité routière 
Énergie - eau
Activités périscolaires 
Béguinage 
Consommer local 
Recensement communal
Civisme 

P9/10 SANTÉ & SECOURS 
Médecins 
Parcours pompiers 

P11 ARTISANAT 
Blanchisserie  
(atelier de l’ESAT) 

 

P12 AGRICULTURE
Abbaye Notre Dame  
de Miséricorde  
et GAEC Chameyer

P13>15  MANIFESTATIONS DE 
JUIN À DÉCEMBRE 2022
06/06 Concert Des oreilles 
aux orteils
18/06 Journée participative 
chemin de Nyons
18/06 Pétanque  
(challenge Jaunault)
22/06 Contes (médiathèque)
07/07 Concert folk  
(Des oreilles aux orteils)
09/07 Bal des pompiers

12/07 Marché des potiers 
14/07 Repas républicain 
16-17/07 Fête votive
19/07 Cirque Anthony 
20/07 Cinéma (Ténor) 

23/07 Repas 
spectacle Moustico 

01/08 Concert folk 
(Des oreilles aux 
orteils)

02-03/08 Concert Piano du lac
03/08 Les cols fermés
06/08 Concert Caraïbes 
(Comité des Fêtes)
10/08 Film Sur les pas de 
Giono
16/08 Cirque Anthony
19/08 Récital piano classique 
par Jean-Paul GUY
20/08 Le cinéma de plein air 
Top Gun (mairie)
28/08 Trail du Fourchat 
3-4/09 Festival ciné santé
24-25/09 Fête des simples 
25/09 Commémoration 
harkis
07/10 Sortie Palais du facteur 
Cheval
15/10 Le jour de la nuit 
pique-nique plan d’eau  
(parc des Baronnies)
20/10 Spectacle Tom et 
Juliette 
21/10 Concert Biche Pratique 

31/10 Fête Halloween 

11/11 Commémoration  
du 11 novembre 
Décoration du sapin  
de Noël fait par  
les enfants de l’école

06/12 Repas du club  
de l’Amitié 
18/12 Goûter de Noël
20/12 Conférence musicale 
d’Olivier Richaume

P 16  INFORMATIONS 
PRATIQUES
Manifestations à venir
État civil
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Cette année 2022 l’écomusée a accueilli une centaine de visiteurs. Ont 
été organisé également une vingtaine d’ateliers lavande de fabrication 
de chapeaux.
À la médiathèque une cinquantaine de visites/expos ont été organisées. 
De plus des ateliers tous publics ont accueilli une dizaine de participants 
à chaque fois. Il existe un accueil atelier MAM qui a réalisé des cartes 
« boule de neige », des « bonhommes de neige culbuto » et des cartes 
« sapin » en peinture aux doigts. Des accueils « bébés lecteurs avec les 
assistantes maternelles se sont déroulés les vendredis matin à partir de 
10h00. Le Conte « Dans le bec du moineau » a accueilli une vingtaine de 
très grands, grands, petits et tout petits qui se sont laissés porter par la 
poésie des mots, de chants et musiques.

PROJETS MÉDIATHÈQUE 2023
  À partir du 9 janvier 2023 et jusqu’au 3 mars :  
EXPOSITION : « COMME UN ARBRE » avec divers ateliers prévus
  À partir de février et jusqu’au 30 juillet 2023 :  
Malle numérique Jimu et Sphero et Robot Alpha
  Du 6 mars au 12 mai :  
EXPOSITION : « LES ÉPICES » avec divers ateliers prévus
  Du 6 mars au 12 mai :  
EXPOSITION : « UN CALIN » de Malika Doray exposition consacrée 
aux tous petits et à ceux qui le sont restés.

ÉCOMUSÉE & MÉDIATHÈQUE
VIE MUNICIPALE
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La commune de Rosans a intégré en 
2021 la convention Opération de Revita-
lisation du Territoire avec les communes 
de Sisteron, Laragne, Serres et La Motte 
du Caire. L'objectif est de redonner toute 
son attractivité résidentielle au centre 
bourg. Les espaces publics actuels du 
vieux village sont très peu valorisés voir 
délabrés. Le réseau d'adduction en eau 
potable est très vétuste (avant 1930) et 
source de fuites qui dégradent le rende-
ment du réseau et peut provoquer des 
dégâts sur le bâti. La mise en œuvre d'un 
réseau séparatif pour les eaux pluviales 
est également nécessaire tout comme le 
renouvellement du réseau d'assainisse-
ment collectif. Ces projets ont été rete-
nus dans le cadre du contrat ZRR 2020 
- 2023 avec l'agence de l'eau. La "tour du 
village" fait l'objet d'un projet de réno-
vation (études en cours) et la commune, 
désireuse d’améliorer son cadre de vie et 
d’entrer dans la marque « Petites cités de 
caractère », s’est accompagnée d’un bu-
reau d’étude pour réaliser une étude de 
programmation urbaine en 2020 - 2021 
permettant de dégager les enjeux et 
les priorités d’aménagement du village 
tout entier. Elle a fait participer ses habi-
tants au travers de « Balades urbaines » 
et d’ateliers afin de déterminer les lieux 
de vie du village à réinvestir. 
En 2022, la commune a retenu un 
maître d’œuvre pour l’assister dans la 
programmation des travaux. Une pre-
mière tranche de travaux est prévue 
en 2024 pour engager la rénovation du 
centre-bourg intra-muros. Le coût esti-
mé de rénovation du centre-bourg est de 
1 700 000 €. L’année 2023 sera dédiée aux 
demandes de subventions qui condi-
tionnent la possibilité de réalisation de 
ces travaux.
Les habitants et propriétaires du centre-
bourg sont invités à prendre contact 
avec la mairie s’ils souhaitent que soient 
étudiées différentes options de raccor-
dement au réseau d’assainissement.

LES PRINCIPAUX OBJECTIFS 
D'AMÉNAGEMENT : 

  Rénover intégralement les réseaux 
d’eau potable, d’assainissement, 
d’eau pluviale et passer en souter-
rain les réseaux électriques et de 
télécommunication.

  Valoriser le patrimoine bâti ;
  Créer des espaces publics adaptés 
aux usages ; 
  Favoriser l’animation du village tout 
en préservant son caractère intime ;
  Donner envie de s’y promener, de 
s’asseoir, de jouer aux boules, de se 
retrouver entre voisins, sur les diffé-
rentes places du village ; 
  Reprendre les revêtements de sols 
et mettre en œuvre des matériaux, 
harmonieux et adaptés au contexte.  

PROJET  
D’AMÉNAGEMENT  
DU CENTRE-BOURG

NOUVEL  
ADRESSAGE 
Avant février 2022, l'adressage (en-
semble des techniques et méthodes 
donnant un identifiant unique aux 
lieux et bâtiments) pour les com-
munes de moins de 2000 habitants 
était fortement conseillé mais pas 
obligatoire. Pour les communes de 
plus de 2000 habitants, l'adressage 
était obligatoire. 

La loi 3DS promulguée en février 
2022, oblige maintenant toutes les 
communes, peu importe le nombre 
d'habitants, à effectuer l'adressage 
de leurs rues selon les normes en 
vigueur. L’objectif est de faciliter 
l’accès aux services de secours, aux 
services à la personne, la distribu-
tion du courrier et de colis ou encore 
l’installation de la fibre. La méthode 
de numérotation métrique a été 
choisie (numéros implantés d’après 
la distance en mètre de l’habitation 
au commencement de la voie. La 
dénomination de certaines voies et 
rues a été prise après consultation 
des habitants notamment des aînés.

L’opération pour la Commune s’élève 
à près de 25 000 euros (étude, fourni-
ture et pose des poteaux, panneaux, 
plaques de rue et numéros) pour 
laquelle une nouvelle demande de 
subvention à la Région sera faite en 
2023 (la subvention n’ayant pas été 
accordée en 2022) pour financer la 
pose à venir. 

Les nouvelles adresses des rosanais 
ont été communiquées aux services 
fiscaux et intégrées dans la base na-
tionale : https://adresse.data.gouv.fr/
base-adresse-nationale/05126

Les nouvelles adresses sont 
communicables sur demande à 
la mairie.

> 75 voies répertoriées
> 41 lieux-dits répertoriés
> 428 numéros répertoriés
>  100% des adresses sont certifiées 

COVOITURAGE
Comment est venu l’idée de 
proposer un réseau de covoi-
turage citoyen sur le territoire 
rosanais ?
Quelques années en arrière, 
une initiative citoyenne avait 
été proposée puis abandon-
née par manque d’adhésion. 
Dans le contexte actuel (prix 
du carburant élevé, prise de 
conscience collective des im-
pacts écologiques, …) et, vu le 
besoin de mobilité toujours 
d’actualité en milieu rural, des 
initiatives de covoiturage se 
développent un peu partout. 
C’est justement lors d’une de 
ces réunions publiques que 
nous nous sommes rencon-
trées en 2021 autour d’une table 
ronde organisée par le CEDER 
à Nyons. Plus récemment, en 
2022, nous avons assisté à 
une autre réunion d’informa-
tion sur la création du réseau 

«Rossignols en Baronnies» qui 
utilise la plateforme Mobicoop.

Alors Pourquoi pas à Rosans ?
Un jour de marché, nous avons 
exposé notre idée de mettre en 
place ce projet. Une trentaine 
de personnes ont exprimé un 
vif intérêt. Ont été recueillis :

  Une quinzaine de trajets ré-
guliers
  Une liste d’emails et télé-
phones
  les préférences et besoins 
en matière de déplacement 
et communication

Nous avons aussi le soutien de la 
mairie et de l’office du tourisme.
Un panneau d’affichage pour 
les mobilités (navette, covoitu-
rage) a été accroché à côté de 
l'Écomusée. Il est mis à dispo-
sition de tous pour inscrire des 
trajets occasionnels et régu-
liers en tant que chauffeurs et 
passagers. Pour les adeptes du 

numérique et les gens qui ha-
bitent loin du centre-ville, on 
a testé des plates-formes non 
commerciales et on a choisi « la-
roueverte.com » pour sa facilité 
d’utilisation sur téléphones. 
A nous tous de donner vie à ce 
projet qui au-delà de son utili-
té pratique, participe au « bien-
vivre ensemble ».

N’hésitez pas à nous contacter.
Darina : 07 60 06 07 98
Francoise : 06 73 00 82 91

SÉCURITÉ 
ROUTIÈRE
Nous avons constaté, à plu-
sieurs reprises, des vitesses 
excessives aux entrées du vil-
lage. Une étude, avec la pose 
de radars, a été menée par les 
services du département fin 
mars 2022, il a été constaté que 
la vitesse relevée est souvent 
supérieure à la vitesse régle-
mentaire de 50 km/h.
Les mesures à prendre sont 
étudiées actuellement par les 
services du département.
Nous vous tiendrons informés 
des propositions qui nous 
seront faîtes.
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La mairie a mis en place des activités « extra et périscolaire » tout 
au long de l’année. Elles sont ouvertes à tous les enfants quelles 
que soient leurs communes de résidence.

  MULTISPORT : activité gratuite, tous 
les mercredis 
de 14h à 16h  soit  au terrain 
multisport du camping soit au dojo 
pour les collégiens
de 16h à 17h30 pour les primaires. 
Environ 6 collégiens et 10 primaires 
y participent. Intervenant : Fred.

  ACTIVITÉ MANUELLE  : activité 
payante (selon le QF familial), 
tous les mercredis de 14h à 16h à 
partir de 5 ans, environ 7 enfants y 
participent, à l’école. Intervenante : 
Harriet. 

  CIRQUE : activité payante (selon le 
QF familial), un jeudi sur deux 
de 17h à 17h45 pour les 3-5 ans 
de 17h45 à 19h30 pour les plus  
de 5 ans, 
Environ 18 enfants y participent, au 
dojo. Intervenant : Damien.

Nous avons effectué un stage pendant 
les vacances de Toussaint, du 25 
au 31 octobre, intitulé « l’école de la 
Sorcellerie » dans la salle ST AREY 
décorée pour l’occasion sur le thème 
d’Halloween par Harriet. Le stage a été 
un grand succès ; il a affiché complet. 
Des enfants de tout le territoire y ont 
participé (Rémuzat, l’Épine, Valdoule, 
Rosans, Lyon). Ils ont chaque jour 
confectionné des « objets magiques ». 
Pour clôturer la semaine, ils ont 
participé à la traditionnelle quête de 
bonbons de maisons en maisons (le 
fameux « Trick or Treat » des bonbons 
ou un mauvais sort).

Un très grand MERCI à tous les 
habitants qui ont distribué des 
bonbons aux enfants. 

Suite au retour positif des parents et 
des enfants, nous reconduirons ce 
stage l’année prochaine.

ACTIVITÉS EXTRA  
& PÉRISCOLAIRES La Commune, en concertation avec les 

Communes voisines, étudie l’opportunité 
de réalisation d’un habitat social groupé, 
principalement pour seniors, à Rosans et qui 
serait réalisé par la Foncière Chênelet. Une 
étude a été confiée à Béguinage & Compagnie et 
réalisée par Coralie Bobet le dernier trimestre 
2022. La Commune en attendait un avis qualifié 
sur l’opportunité d’implantation d’un habitat 
groupé et des premières préconisations pour 
la construction en réponse aux besoins des 
habitants retraités du rosanais.   

RÉUNION COLLECTIVE DU 17 OCTOBRE 2022 
Une quarantaine de retraités ont qualifié leurs besoins et attentes 
Synthèse des besoins exprimés et perçus par la population

  Prévenir l’isolement, favoriser les rencontres et l’entraide entre 
habitants
  Assurer un accès efficient à la santé et le maintien sur le territoire 
des habitants
  Rester dans son village/environnement pour renforcer le sentiment 
de sécurité et d’appartenance
  Proposer un lieu de vie accueillant, adapté et sécurisant, permettant 
l’indépendance et l’autonomie des personnes
  L’envie de penser et proposer de nouvelles solidarités

Données socio-démographiques (sources INSEE) 
Un territoire avec une part importante de retraités : Des besoins et des 
solidarités à anticiper ensemble !
En 2018, pour 10 jeunes de moins de 20 ans, l’INSSE dénombrait 18 personnes 
de plus 65 ans contre 11 en 2008. Pour la France entière ce rapport est de  
6,6 personnes de plus de 65 ans pour 10 jeunes de moins de 20 ans. 
Des revenus moyens par habitants de 10 % inférieurs à la moyenne 
départementale. Une offre en logements “adaptés” insuffisante sur le 
territoire.
De l’opportunité à un projet mis à l’étude en 2023  
Réalisation de 8 logements sociaux intergénérationnels, peu 
consommateurs d’énergie, avec PLAI et PLUS, types T2 et T3 dont  
4 logements séniors minimum. Un espace / salle commune. 
Les personnes intéressées par ce programme sont invitées  
à se signaler en mairie pour y être associées.

BEGUINAGE 

Vous avez dit  
« béguinage »

L e s  b é g u i n a g e s  s e  s o n t 
développés à partir du 13ème 
siècle dans le Nord de l’Europe. 
Ils désignaient un regroupement 
de logements individuels et de 
bâtiments communs au sein d’un 
espace clos. Des communautés 
religieuses de femmes, les 
béguines, y vivaient. Les béguines 
vivaient en communauté, tout en 
conservant leur indépendance. 
Ces femmes logeaient dans des 
maisons ou des appartements 
individuels  e t  ut i l isa ient 
l e s  b â t i m e n t s  c o m m u n s 
du béguinage (boulangerie, 
lingerie…).
De nouveaux habitats performant 
énergétiquement se construisent 
sur le modèle des anciens 
béguinages en gardant leur 
vocation sociale et favorable à 
l’accueil des personnes âgées 
aux revenus modestes.  La 
philosophie de l’entraide et de 
la solidarité reste au cœur de 
ces résidences. Des bailleurs 
sociaux s'inspirent du modèle 
des béguinages et construisent 
aujourd’hui des ensembles 
immobiliers spécialement conçus 
pour accueillir des habitants 
âgés. Ce sont souvent de petits 
ensembles pavillonnaires de type 
maisonnées en rez-de-chaussée. 
Les habitants des béguinages 
sont "chez eux" et peuvent avoir 
recours aux services d’aide à 
domicile.
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MAITRISE  
DE L’ÉNERGIE
Il est prioritaire pour la Commune 
d’entreprendre un important 
effort de réduction des dépenses 
énergétiques de ses bâtiments et 
de ses logements. 

La Commune s’est engagée dans 
un programme ACTEE porté par 
le Département des Hautes-Alpes 
avec comme opération prioritaire, 
la réalisation de travaux de 
réhabilitation énergétique du 
bâtiment comprenant l ’école 
maternelle et élémentaire, la 
cantine et trois logements. 

En 2023, un audit énergétique du 
bâtiment de l’école sera réalisé en 
vue de la réalisation de travaux de 
réhabilitation énergétique en 2024.

D’ores et déjà des premières 
mesures ont été prises :

  L’extinction de l’éclairage public 
de minuit à 5 heures

  Une gestion plus rationnelle 
des espaces communaux et 
des températures : Merci à nos 
aînés de faire désormais leurs 
activités à la médiathèque et 
non plus à la salle polyvalente ! 

  Un partenariat avec le Syndicat 
d’énergie des Hautes-Alpes 
(Territoire d’énergie 05 – 
SYMe05) sur un projet de 
production hydroélectrique sur 
le réseau d’eau potable (étude en 
cours).

AMÉLIORATION  
DU RÉSEAU D’EAU POTABLE 
COMMUNAL
Un programme de travaux de réno-
vation du réseau d’eau potable a été 
engagé en 2022 avec le soutien de 
l’Agence de l’eau et du Département 
des Hautes-Alpes pour un montant 
de 27 500 € confié principalement à 
l’entreprise Serge Pascal. Des pre-
miers travaux d’amélioration des 
comptages et de la régulation des 
débits des fontaines ont été réalisés.
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LE PROCHAIN RECENSEMENT  
DE LA POPULATION DE ROSANS SE DÉROULERA  

DU 19 JANVIER AU 18 FÉVRIER 2023.

Le recensement de la population est 
une enquête statistique obligatoire. Il 
permet de déterminer la population 
officielle de notre commune. Ses ré-
sultats sont utilisés pour calculer la 
participation de l’Etat au budget de la 
commune. Ces données servent égale-
ment à comprendre l’évolution démo-
graphique de notre commune.

Pour faciliter le travail des deux 
agents recenseurs, Mesdames Annie 
Hugues et Annie Ponson, vous êtes 
invités à répondre à cette enquête en 
privilégiant la réponse par internet. 

Votre participation est essentielle. Le 
recensement de la population est un 
devoir civique simple et utile à tous.

Vous pouvez vous recenser  
par internet à partir  

du 19 janvier 2023 sur le site  
www.le-recensement-et-moi.fr

Vos codes confidentiels de connexion 
figurant sur la notice d’information 
vous ont été remis dans votre boîte 
aux lettres ou en main propre par un 
des agents recenseurs.

Toutefois, si vous ne pouvez pas répondre 
par internet, des questionnaires papier 
pourront vous être remis.

Vos réponses sont strictement 
confidentielles. Elles seront transmises 
à l’INSEE pour établir des statistiques 
anonymes conformément aux lois qui 
protègent votre vie privée. Les agents 
recenseurs, munis d’une carte officielle, 
sont tenu au secret professionnel.

Le recensement de la population est 
gratuit : Ne répondez pas aux sites qui 
vous réclameraient de l’argent.

La municipalité vous remercie par 
avance de l’accueil qui sera réservé 
aux agents recenseurs.

« CONSOMMEZ 
LOCAL, 

CONSOMMEZ 
ARTISANAL »

Vendredi 21 septembre 2022, 
à la mairie de Rosans, Fabrice 
Z i m me r m a nn ,  P ré s i de nt  de 
la Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat des Hautes-Alpes et 
Lionel Tardy, maire de la commune, 
se sont engagés à valoriser le 
« consommez local, consommez 
artisanal » en signant la charte de 
soutien à l’activité économique de 
proximité proposée par la CMA, 
et ont ainsi adopté cette politique 
en faveur des 17 entreprises 
artisanales présentes sur la 
commune.

Le Maire a souligné l’importance 
d’une telle initiative « La commune 
fera tout ce qui est possible pour 
favoriser l’installation d’activités 
de proximité,  qu’elles soient 
artisanales ou de commerce… 
Il est important de redonner ses 
lettres de noblesse à l’artisanat 
local, qu’on l’aide à se développer… 
Nous sommes ravis de pouvoir nous 
associer à la dynamique impulsée 
par la Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat ».

SANTÉ & SECOURS 

Maison Médicale  
de Rosans 

LE RENOUVEAU ENGAGÉ…  
MALGRÉ LES VENTS CONTRAIRES

Dans un contexte de désertification médicale, de concurrence 
entre communes et après deux ans d’une recherche active de 
médecin pour pallier au départ à la retraite au 31 décembre 2020 
du Docteur Jean-Richard SANTELLI, Rosans accueille des médecins 
dynamiques et engagés à la maison médicale. La Commune avec le 
soutien de la toute récente Communauté Professionnelle Territoriale 
de Santé (CPTS) Buëch-Dévoluy a préparé l’installation de deux 
médecins en cabinet secondaire à Rosans.
Bienvenue à Justine NICOLLIN et à Bénédicte BELLIER !

J u s t i n e  
NICOLLIN , 
m é d e c i n 
généraliste , 
assurera des 
consultations 
à la maison 
médicale de 
R o s a n s  s u r 
RDV le mardi 

et le jeudi à partir de février 2023. 
Elle assurera les trois autres jours 
des consultations au Cabinet 
Médical Formery et Tora de 
Veynes, dont elle est collaboratrice.

Bénédicte BELLIER, gynéco-
logue, assurera des consultations 
à la maison médicale de Rosans, 
exclusivement en gynécologie, le 
lundi après-midi et le mercredi ma-
tin, sur rendez-vous uniquement, 
et ce à partir du mois d’avril 2023 
(prise de RDV possible à partir de 
mars). Elle assure les autres jours 
des consultations à Serres.

Ces deux médecins et les infir-
mières présentes à la maison 
médicale souhaitent avec la 
commune coordonner leurs ac-
tivités et favoriser l’accueil de 
nouveaux praticiens pour amé-

liorer l’accès à l’offre de soins 
dans le rosanais. 

Au nom des habitants du rosanais, 
le conseil municipal a salué le 
retour de cette offre de service 
essentielle tout en déplorant et en 
exprimant de vives critiques sur 
les conditions imposées, dans un 
contexte de mise en concurrence 
des communes, par le Cabinet 
qui exige de la mairie d’assumer 
la totalité des frais inhérents 
au fonctionnement du cabinet 
médical de Rosans. 

Justine NICOLLIN,  
MÉDECIN GÉNÉRALISTE
A partir de février 2023
Consultations à ROSANS sur RDV 
le mardi et le jeudi 
Tél. : 04 92 57 20 11 - Stéphanie, 
secrétaire du cabinet de Veynes

Bénédicte BELLIER,  
GYNÉCOLOGUE
A partir d’avril 2023
Consultations à ROSANS en 
gynécologie exclusivement : sur 
RDV (possible à partir du mois 
de mars) le lundi après-midi et le 
mercredi matin
Tél. : 09 70 75 71 29  
(secrétariat SERRES et ROSANS)

MAISON  
« AU CŒUR DE SOI »
Une nouvelle année  : un nouvel 
espace de soins « au cœur de soi » 
à Rosans dans l’ancienne maison 
médicale alliant
Orthophonie : Nathalie Fakler,
Shiatsu MCA : Thierry Fricot,
Massage traditionnel thaï,  
chinei tsange (détox du ventre) : 
Frédérick Renard,
Thérapie psychocorporelle : 
Elisa Viguier.

Ils auront à cœur que celle-ci soit 
propice au partage, à la convivialité, 
ainsi qu’au beau et bon vivre 
ensemble. D’autres praticiens 
(ergothérapeute, énergéticienne, …) 
projettent de partager cet espace sur 
des temps de vacation avec l’élan d’y 
créer une belle dynamique de vie.
Les praticiens sont à la disposition 
de chacun.e pour répondre à toutes 
les questions concernant les 
accompagnements et les rendez-
vous. Une inauguration ouverte à 
toutes et tous est prévue le samedi 
21 janvier 2023 à 16h autour d’un 
verre et d’une galette pour un 
temps de découverte, de rencontre, 
d’échanges et de partage.

MAISON AU CŒUR DE SOI
781 Rue Aristide Briand à Rosans

Nathalie FAKLER, orthophoniste  
06 74 49 31 32

Thierry FRICOT, praticien en 
shiatsu & médecine chinoise 
antique - 07 81 89 50 69

Frédérick RENARD, massage 
traditionnel thaï, chinei tsange 
(détox du ventre) - 06 17 87 98 86

Elisa VIGUIER, thérapeute 
psychocorporelle & massage 
biodynamique - 06 07 65 13 83

8 9

CIVISME - PETIT RAPPEL  
Déjections canines  

et propreté du village 
Bien que sûrement très bien élevé, votre 
compagnon à quatre pattes ne ramasse cependant 
pas ses déjections tout seul…
Pour rappel, par mesure d’hygiène, tout 
propriétaire ou possesseur de chien est tenu 
de procéder immédiatement, par tout moyen 
approprié, au ramassage des déjections canines sur toute ou partie du 
domaine public communal et collectif ; cela concerne : les voies publiques, 
les trottoirs mais aussi les espaces verts publics, les espaces de jeux pour 
enfants ou encore les espaces collectifs des domaines privés.
Aimer son village, c’est le respecter. Les efforts de chacun sont nécessaires 
pour que ce dernier reste propre.
Pensez à emporter un sac avec vous ; pensez à la personne âgée qui a déjà 
du mal à se déplacer et dont les chaussures peuvent être souillées ou encore 
aux parents qui roulent dedans avec la poussette du petit dernier…  C'est un 
petit geste de civilité et de respect pour les autres usagers du domaine public.
Il en va d'ailleurs de même pour tous autres types de déchets (mégots, 
masques, gants, papiers, emballages, etc…).

Nous comptons sur le civisme de tous !



Jeunes Sapeurs-Pompiers  
des Hautes-Alpes 
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La section départementale des Jeunes Sapeurs-Pompiers des Hautes-Alpes (JSP 05) est constituée 
de six sections locales équitablement réparties entre le nord et le sud du département. Le Nord du 
département compte les sections locales du Briançonnais, du Guillestrois-Queyras et de l'Embrunais. 
Tandis que le Sud regroupe les sections locales du Gapençais, du Champsaur-Valgaudemar et, la 
dernière créée, du Grand Buëch.

C e dispositif est porté par 
l'Union Départementale des 
Sapeurs-Pompiers 5UDSP 

05), association à but non lucratif 
dont l'objet principal à une portée 
sociale à l'attention des pompiers 
et de leur famille. Le Service Dépar-
temental d'Incendie et de Secours 
(SDIS 05) collabore en partenariat 
avec l'UDSP. Au total, c'est envi-
ron 80 Jeunes Sapeurs-Pompiers 
qui sont formés pour devenir, au 
terme de ce cursus de formation, 
Sapeur-Pompier Volontaire voire, 
pour certains, Sapeurs-Pompiers 
Professionnels.

La formation est composée de 
quatre cycles réalisés sur 3 années 
scolaires et organisés générale-
ment les samedis. Encadrée par 
des sapeurs-pompiers bénévoles, 
la formation est composée de 
cours théoriques et pratiques, de 
sport et d’initiation aux différentes 
facettes de l’activité, mais aussi de 
rencontres sportives, manœuvres, 
défilés ou événements.  Elle 
aborde cinq modules recoupant le 
prompt-secours, la lutte contre les 
incendies, la protection des biens 
et de l’environnement, l'engage-
ment citoyen et acteur de la sé-

curité civile ainsi que les activités 
physiques et sportives.

Les candidats aux JSP sont recrutés 
vers l’âge de 13 ans afin de pouvoir 
intégrer la caserne de leur domicile 
à partir de 16 ans, après la réussite 
au Brevet National de Jeune Sa-
peur-Pompier. L'intégration d'une 
section de JSP se fait après un test 
composé de différentes épreuves 
sportives et écrites, de la rédaction 
d’une lettre de motivation et d’un 
entretien avec un jury. Chaque an-
née, deux sections, une du Nord 
et une du Sud, organisent à tour 
de rôle un recrutement ouvert à 
l’ensemble des jeunes filles et 
garçons du Département des 
Hautes-Alpes.

La section locale du Grand-Buëch 
couvre le territoire défendu par 
les casernes de Rosans, 
Serres, Laragne, Aspres-
sur-Buëch, Veynes et 
Dévoluy. Elle compte 
19 jeunes filles et 
garçons dont deux 
résident sur la com-
mune de Rosans.

Pour plus de ren-
seignements, pour 

connaître les dates de recrutement 
ou tout simplement pour suivre les 
activités réalisées par ces jeunes, 
consultez la page Facebook "JSP 
des Hautes-Alpes" à l'aide du QR 
code suivant :

Le dimanche 15 mai 2022 
a eu lieu à Guillestre, le 
parcours sportif des 
s a p e u r s - p o m p i e r s 
des Hautes Alpes. On 

notera la participation de 
nos 2 JSP Lola SEMPERE 

et Pierre BOUTET. Ce 
dernier s’est illustré 

en remportant la 
deuxième place 

de la catégorie 
benjamin.

Bravo à nos 
2 jeunes 
Rosanais.

BLANCHISSERIE
La blanchisserie de l’ESAT (établissement et service d’accompagnement par le travail) de Rosans se 
situe en contrebas de la départementale, à l’entrée du village dans les locaux de l’ancienne scierie de 
M HUGUES.

Elle fonctionne du lundi au vendredi, jours fériés 
compris (sauf le 25 décembre et le 1er janvier). Les 
horaires d’ouverture sont les suivantes : 8h30-11h00 
et de 13h30 à 16h00.

Cet atelier travaille avec différents clients comme 
des hôtels, campings, chambres d’hôtes, ERP 
(établissement recevant du public), des particuliers 
ou des personnes âgées / isolées et pour les 
vêtements de travail (communauté de commune, 
ENEDIS…)

Son rayon d’action a été organisé avec des 
tournées, Rosans – Sisteron, Rosans – Gap (et le 
Champsaur pour les périodes touristiques) et une 
tournée également dans la Drôme (26) allant de la 
Motte Chalancon jusqu’à Montbrun-les-Bains.

Le linge est récupéré par un chauffeur de l’ESAT 

puis traité au sein de la blanchisserie par une 
équipe de 16 travailleurs en situation de handicap, 
formés, accompagnés et soutenus par 3 encadrants.

Le travail est organisé en fonction des possibilités 
de chacun avec en objectif pour chaque travailleur, 
d’évoluer vers plus d’autonomie.  

Cet atelier reste, par son volume, un travail artisanal 
avec le souci de bien faire. Des améliorations et 
des investissements permettent aujourd’hui de 
travailler de plus gros volumes. 

Dans un souci écologique les différents produits 
lessiviels ont été remplacés par des produits BIO 
ECOlabel, plus respectueux de l’environnement.

L’équipe dynamique de la blanchisserie vous 
accueillera avec le sourire.

ARTISANAT
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La Communauté des Bénédictines de l'abbaye 
Notre Dame de Miséricorde est installée depuis la 
fondation de l’abbaye en 1991. La structure est une 
SCEA (société civile d’exploitation agricole) Cam-
pagne Saint André.

Les deux principales activités économiques de l’ab-
baye sont la fabrication d’hosties, et la fabrication 
de fruits transformés : bocaux et confitures.

L’activité agricole a pour but de nourrir la commu-
nauté, et de fabriquer quelques produits transfor-
més. La communauté possède une vache laitière 
pour leur propre nourriture ainsi que des cultures 
d’épeautre, de plantes aromatiques pour tisanes, 
quelques fruits, potager, vergers de noisetiers, four-
rage et prairies permanentes pour la vache et les 
génisses. Tout est bio mais sans label. Les produits 
sont transformés sur place et distribués ensuite sur 
le réseau monastique, magasins d’abbayes, et vente 
par correspondance : site d’entraide monastique 
Boutique de Théophile (label MONASTIC).

L’abbaye dispose de 12 hectares de cultures et four-
rages et 10 hectares de prairie permanente. Pour 
des travaux ponctuels l’entraide du voisinage 
(moissons, aides semis) est apprécié.

Les synergies de proximité, avec le Parc naturel 
régional des Baronnies provençales et la commune 
de Rosans sont appréciées de la communauté.

Le  GAEC de CHAMEYER a pour 
activité principale l’élevage 
d’ovins. La famille GUEYTTE est 
installée à Rosans depuis 1985 
d’abord en exploitation indivi-
duelle puis en 2017 en GAEC à 
deux et depuis 2020 en GAEC à 
trois. Ils sont propriétaires des 
bâtiments agricoles et d’une 
dizaine d’hectares de terres, et 
ont 110 hectares de terrains en 
location. Le GAEC emploie éga-
lement un salarié et 1 apprenti.

Le GAEC propose à la vente di-
recte des agnelles et des béliers 
de reproduction. Les agneaux 

sont abattus à l’abattoir de Sis-
teron. La découpe s’effectue dans 
une salle agréée à Chabestan. 
Des produits transformés (mer-
guez, saucisse, découpe, …) sont 
également proposés. 

Le GAEC fait partie d'un orga-
nisme de sélection (race Mérinos 
d'Arles) : l'OSROSE (organisme 
de sélection des races ovines du 
sud-est).

Le GAEC est en HVE (haute va-
leur environnementale) et en 
HAN (Hautes Alpes naturelle-
ment).

AGRICULTURE 

ABBAYE Notre Dame de Miséricorde

GAEC de Chameyer

JUIN
6 JUIN 
Concert (Des oreilles aux orteils)

18 JUIN
Journée participative chemin de 
Nyons

18 JUIN
Pétanque (challenge Jaunault)

22 JUIN
Contes (médiathèque)

JUILLET
07 JUILLET
Concert folk  
(Des oreilles aux orteils)

09 JUILLET
Bal des pompiers

 12 JUILLET
Marché des potiers 

Le marché 
potiers de 
Rosans s'est 
déroulé le 12 
juillet dans 
une 
ambiance 
musicale 
chaleureuse 
avec les 

violons du Rigodon, un groupe 
haut alpin de musique 
traditionnelle. La qualité et la 
diversité des céramiques ont ravis 
les visiteurs qui étaient au rendez-
vous. Les potiers ont été 
particulièrement heureux de 
l'accueil qui leur a été réservé par 
la commune et les habitants de 
Rosans. 
Prochain marché potiers :  
le mercredi 12 juillet 2023

 14 JUILLET
Repas républicain
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MANIFESTATIONS
DE JUIN À DÉCEMBRE 2022

16-17 JUILLET
FÊTE VOTIVE

La Fête du village a eu lieu le 
vendredi 15 et samedi 16 juillet 
2022 organisée par le comité 
des fêtes.

Vendredi 15 juillet :  
18h concours de boules en 
doublettes formées avec  
32 doublettes
22h bal avec le groupe mission 2

Samedi 16 juillet :  
15h kermesse pour les enfants 
(jeux, pêche aux canards)
18h concours de boules en 
doublettes formées avec  
35 doublettes
19h30 repas du terroir :  
70 plateaux
22h bal avec DJ Yann Camping 
des Hauts de ROSANS

Dimanche 17 juillet :  
8h à 12h vide grenier organisé 
par Andrée FELIX

Assemblée Générale Samedi 
1er octobre 2022 : Élection du 
nouveau bureau du Comité des 
fêtes : en tant que Président 
Eric PONSON et  
Vice-Président Mattéo 
CATELAN, Trésorier Maxime 
SERRES et Vice-Trésorier 
Cendrine ANDRE, Secrétaire 
Océane CATELAN,  
Vice-Secrétaire Cyril GABET, 
Membre actif Pauline TOUAT.
Liste membre, Mathis SERRES, 
Soreine ABERKANE, Matys 
MARTIN, Sandra DESTEPHANY, 
Françoise GUEYTTE.

PÉTANQUE :
Une équipe rosanaise à l’honneur

La triplette rosanaise consti-
tuée Dominique GUEYTTE, Sé-
bastien CATELAN et Corentin 
GUEYTTE a décroché le titre de 
Vice-champion Départemental 
des Hautes-Alpes à Serres le 14 
mai 2022. Qualifiés à Nice pour 
le  cham-
p i o n n a t 
r é g i o n a l 
à  N i c e 
le  4  j u i n 
2 0 2 2 ,  i l s 
ont réalisé 
u n  b e a u 
parc ours 
j u s q u ’ e n 
q u a r t  d e 
finale.

12
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Mercredi 3 août, sous un soleil 
radieux, les amoureux de la petite 
reine ont pu réaliser leur rêve en 
toute sécurité. Une soixantaine de 
cyclistes de tous âges et de toutes 
nationalités a pu gravir le col de de 
la Fromagère - Pommerol dans la 
bonne humeur et la convivialité.
Une collation, un ravito, une 
petite attention attendaient les 
participants à l’arrivée. Tous se 
sont donnés rendez-vous l’année 
prochaine. Cette manifestation 
était organisée par le Comité 
départemental de tourisme des 
Hautes Alpes 
(col de la Fromagère Anne)

06 AOÛT 
Concert Caraïbes  
(comité des fêtes)

10 AOÛT 
Film Sur les pas de Giono (mairie)

16 AOÛT 
Cirque 

19 AOÛT 
Récital piano classique 

20 AOÛT 
Le cinéma de plein air Top Gun

28 AOÛT 
Trail du Fourchat

Après deux années d’absence, la 
6è édition du Trail du Fourchat a 
pu enfin se dérouler ! 
Si les coureurs ont unanimement 
souligné la qualité de 
l'organisation, tous ont relevé 
l'esprit trail local et convivial qui 
se dégageait de cet événement. 
Il ne fait nul doute que la réussite 
de ce trail est liée aux efforts des 
bénévoles de Rosans,  
Saint-André de Rosans, 
Moydans, Chauvac, et de nos 
commerçants.
Alors un grand bravo à tous et 
merci !

Félicitations à Emmanuelle 
Buchard une rosanaise arrivée 
première du 20 kms femmes en 
02:47:20

Fort de ce nouveau succès, nous 
pouvons d'ores et déjà vous 
annoncer que le prochain trail 
aura lieu le 27/08/2023 !

SEPTEMBRE
2-3-4 SEPTEMBRE 
Festival ciné santé

24-25 SEPTEMBRE 
Fête des simples
Les 24 et 25 septembre derniers 
a eu lieu pour la 3ème fois la Fête 
des Simples à Rosans avec une 
dimension plus locale puisque  
20 fêtes avaient lieu sur 
l'ensemble de la France pour 
fêter ses 40 ans. Une trentaine 
d'exposants ont accueilli près de 
800 visiteurs. 
Des animations et des 
conférences de grande qualité 
se sont déroulées autour du 
thème de l'arbre et de la forêt 
ainsi que le film des 40 ans 
des SIMPLES. Des visites 
étaient organisées sur 3 fermes 
(distillation, plantes sèches et 
autres transformations) dont la 
participation très appréciée des 
sœurs de l’abbaye Notre Dame de 
Miséricorde de Rosans. Le succès 
a aussi été lié à la participation 
enthousiaste des bénévoles 
du village, qu’ils en soient 
chaleureusement remerciés.

 19 JUILLET
Cirque Anthony

20 JUILLET
Cinéma (Ténor)

23 JUILLET
Repas spectacle Moustico 
(Camping les Hauts-de-Rosans et 
mairie)

AOÛT
01 AOÛT 
Concert folk  
(Des oreilles aux orteils)

02-03 AOÛT 
Concert Piano du lac 

03 AOÛT 
Les cols fermés 

21 OCTOBRE
CONCERT  

BICHE PRATIQUE 
À partir de 20h30. Ouverture des 
portes 20h00. Salle de la Mairie - 
2ème étage. 05150 - Rosans
PAF : De 3€ à l'infini + adhésion  
(à prix libre). Petite restauration et 
buvette sur place
BICHE PRATIQUE
(Forcalquier - Duo batterie + 
guitare-clavier - noise naïve 
-Commune Oreille)
Biche Pratique joue avec les 
pieds, et les mains, pas trop 
la voix, ça tourne en boucle, 
en névrose joyeuse, ça respire 
vite, cardio incohérent, ça se 
noie sous les papillons. Nous 
sommes d’expérience des 
hommes perdus.
LUCIEN GAUDION 
(Marseille - Artiste sonore -  
DAATH Label )
Artiste sonore né en 1981, 
Lucien Gaudion vit et travaille à 
Marseille depuis 2010. 
Son parcours l’amène à se 
concentrer sur les stratégies de 
transformation de la perception 
auditive.Il crée des contextes 
d’écoute, des compositions 
électroacoustiques,des 
installations ou des 
performances qui utilisent 
ou détournent des procédés 
technologiques complexes avec 
une nette volonté de s’affranchir 
de leur tyrannie.Haut-parleurs 
dé-membranés, néons sonorisés, 
arche d’enceintes font partie de 
la gamme non-chromatique de 
Lucien Gaudion.

OCTOBRE
07 OCTOBRE 
Sortie Palais du facteur Cheval

Le club de l’amitié du rosanais 
a organisé, après les aléas du 
Covid, sa dernière sortie de 
l’année au « Palais Idéal du 
Facteur Cheval » à Hauterives, du 
nom de l’édifice que ce célèbre 
facteur passa 33 ans de sa vie et 
de passion à construire.
Ce sont des adhérents heureux 
de se revoir qui se sont à 
nouveau réunis lors de cette 
visite de ce chef-d’œuvre de 
l’architecture naïve, partageant 
ce moment convivial ponctué 
par un bon repas.

15 OCTOBRE 
Le jour de la nuit (pique-nique plan 
d’eau (parc des Baronnies)

20 OCTOBRE 
Spectacle Tom et Juliette 

Deux saltimbanques en Rosanais 
A vélo, en tirant une roulotte à 
la fois maison et castelet, Tom 
et Juliette se sont arrêtés sur 
nos places. Ils nous ont donné 
le 20 octobre un spectacle et un 
concert réjouissants mais aussi 
des moments d'échanges, de 
partages. Vivre avec presque 
rien, aller à la rencontre des 
autres, prendre le temps ... 
(Françoise)

31 OCTOBRE 
Fête Halloween

Un goûter monstrueusement 
réussi 
Lundi 31 octobre, une vingtaine 
d’enfants accompagnés de leurs 
parents ont fêté Halloween. En 
milieu d’après-midi, fantômes, 
sorcière et citrouilles se sont 
réunis au bar Le Tourisme 
pour partager des friandises 
et déguster le goûter préparé 
et offert par la boulangerie La 
Rosanaise. 
Nos activités gratuites, 
maquillage, coloriage, danse, 
ont ravi petits et grands.  Un 
après-midi convivial et festif 
organisé par le bar Le Tourisme, 
la boulangerie La Rosanaise et 
la participation des assistantes 
maternelles de Rosans. 

DÉCEMBRE
Décoration du sapin de Noël fait 
par les enfants de l’école

06 DÉCEMBRE 
Repas du club de l’Amitié 

18 DÉCEMBRE 
Goûter de Noël

 20 DÉCEMBRE 
Conférence musicale d’Olivier 
Richaume.
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DÉCÈS : 
AYUSTE Luis  le 04/10/2022

PONS Jeannette Née GRIL le 25/10/2022

JACQUIN Agnès le 02/12/2022

MARIAGES : 
Aurélien PREAUD-MARTIN  
& Marion BOUSSEMAERE le 04/06/2022

Mohamed DJABRI & Soraya MIR le 27/08/2022

Jean-Jacques CERVINKA 
& Natalia BARTYSHEVA le 08/10/2022

Frédéric GALLORINI & Charlotte MULLER le 15/10/2022

NAISSANCES : 
Ezio DO PASSO  Né le 01/08/2022 
Fils de Guilhermino DO PASSO  à Gap 
et Audrey FLAHAUT

Leeroy GUEYTTE  Né le 16/11/2022 
Fils de Corentin GUEYTTE  à Montélimar 
et Julie IMBERT

ÉTAT CIVIL
2022

      

LES BUREAUX DE LA MAIRIE  
sont ouverts :

  les lundis, mardis, jeudis et vendredis 
de 9h à 12h 
  (fermé les mercredis,  
samedis et jours fériés). 

Téléphone : 04 92 66 60 14
Mel : mairie@rosans.fr
site internet : www.rosans.fr
Informations utiles : charger 
l'Application "Mairesetcitoyens"

 LA DÉCHETTERIE est ouverte :
 HORAIRES D’HIVER (de novembre à mars)

  les lundis et jeudis :  
8h30/12h00 - 13h30/17h00
  les mercredis et samedis : 
8h30/12h00
  (fermée les mardis, vendredis, 
dimanches et jours fériés).

HORAIRES D’ÉTÉ (d’avril à octobre)
   les lundis et jeudis :  
8h00/12h00 - 13h30/17h30

   les mercredis et samedis : 
8h00/12h00
  (fermée les mardis, vendredis, 
dimanches et jours fériés).

Tél. gardien : 06 08 37 94 68

ADMR  
La Boule d’Or - Le Moulin
Téléphone : 04 92 24 10 17

LOCAUX DE LA MAISON DES ÉNERGIES
LA BIBLIOTHÈQUE est ouverte :

   tous les après-midi de 15h00 à 18h00 
  (fermée les samedis,  
dimanches et jours fériés).

LA MÉDIATHÈQUE est ouverte :
   les lundis, mardis, jeudis et vendredis 
de 15h00 à 18h00 
   (fermée les mercredis, samedis, 
dimanches et jours fériés).

LA MAISON FRANCE SERVICES (MFS) 
est ouverte : 

  les lundis et vendredis : 8h30/12h00 ; 

  le mardi : 8h30/12h00 - 13h00/17h00 ; 
  le mercredi : 9h00/12h00 ; 
   le jeudi : 8h30/12h30 et 13h00/17h00.

Prendre rendez-vous au 09 52 87 73 97

L’OFFICE DE TOURISME
   www.sisteron-buech.fr/fr
   Téléphone : 04 92 66 66 66

NAVETTE DU ROSANAIS 
   Information et réservation :  
MELISSA LAVIALLE : 06 85 89 05 16 
navette@rosans.fr

LES APPELS D’URGENCE
  Sapeurs pompiers : 18
  SAMU : 15
   Police-gendarmerie : 17
  Alerte attentat ou enlèvement : 197
  Enfance maltraitée : 119
  SAMU social : 115
  Pour personnes muettes, 
malentendantes : 114

INFORMATIONS PRATIQUES

Agenda
des MANIFESTATIONS 2023
Les commerçants et artisans 
de Rosans ont le plaisir de 
vous convier à leur
LOTO ANNUEL  
Dimanche 5 Février
À partir de 14h  
Salle polyvalente de Rosans
De nombreux lots : 
télévision, appareils 
ménagers, bons d'achats, paniers garnis, ...
5€ LE CARTON/20€ LES 5
Information à diffuser autour de vous.
À très vite. L'équipe de l'Acar
CONCOURS DE MOUNE Samedi 11 février  
à 19h Salle Polyvalente de la Cure  
(comité des fêtes)
SURPRISES : d'autres événements sont en 
cours de préparation !


